
DELIBERATIONDU CONSEIL MUNICIPAL DE LA t
COMMUNE DE BONNEVAUX

N°2016—018

_________ _____

I
Nombre de membres:
- afférents au conseil municipal : 11
- en exercice: 11
- qui ont pris part à la délibération : 7

Séance du : 18mars2016
Date de convocation : 11 mars 2016

L’an deux mille seize, et le dix huit mars à 20h00, le conseil municipal de cette commune,régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel deses séances, sous la présidence de Mr COLOMER Gérard, Maire.

Présents : COLOMER Gérard, CETTOUR-BARON Patrick, CETTOUR-CAVE Miche!,ADAM Dominique, CETTOUR Valérie, FOLLIET Daniel, PLANCHARD Guillaume.

Absents excusés : BEAUFORT Aurélie, CETTOUR-JANET Pascal.

Absents: BEL Roger, VITTOZ Sébastien.

Secrétaire de séance : CETTOUR-CAVE Michel

SOUTIEN PROJET 2 X 4 VOIES I
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la Direction Regionale de l’Environnement, del’Aménagement et du Logement (DREAL) a organisé du 18 janvier au 18 mars 2016 uneconcertation publique relative au projet de liaison autoroutière concédée entre Machilly et Thononles-Bains afin de satisfaire aux obligations issues des articles Li 03-2 du code de l’urbanisme et L121-9 du code de l’environnement.
La concertation portait sur le projet d’une liaison nouvelle entre Machilly et Thonon-les-Bains,d’environ 17 km, un des maillons de l’axe routier devant relier l’A40 à Thonon-les-Bains. Cet axeparticipe, avec l’amélioration de l’offre des transports en commun, au schéma de transportmultimodal destiné à désenclaver le Chablais. Le projet de liaison autoroutière concédée conserveles caractéristiques principales de la route express à 2x2 voies déclarée d’utilité publique le 17juillet 2006 et s’inscrit globalement dans une bande déclarée d’utilité publique (bande du projetcarrefour des chasseurs — Machilly — Thonon les Bains). Cette Déclaration d’Utilité Publique (DUP)arrive à échéance le 17 juillet 2016 et ne sera pas prorogée. En effet, la mise à péage modifie lebilan global de l’opération tel qu’apprécié dans le cadre de l’enquête publïque initiale.Le Conseil d’Etat a ainsi considéré que la mise en concession de tout ou partie d’une sectiond’autoroute non prévue lors de la DUP impliquait un réexamen de l’utilité publique du projet etdonc une nouvelle enquête publique. Il convenait donc de reprendre l’ensemble de la procédure envue d’obtenir une nouvelle DUP sur le projet autoroutiére concédée.

La liaison autoroutiére concédée entre Machilly et Thonon-les-Bains vise à une meilleureaccessibilité au territoire Chablaisien, en faveur de l’attractivité touristique et des fluxéconomiques, tout en améliorant la qualité de vie de ses habitants.



J

Cette nouvelle infrastructure de type autoroutier permettra une réorganisation, hiérarchisation
viaire qui favorise largement le développement des modes alternatifs à l’automobile, en lien avec
une urbanisation maîtrisée et dense. Tel est l’un des grands objectifs du futur SCOT du Chablais.

En résumé, les principaux bénéfices attendus de la liaison autoroutière concédée entre Machilly et
Thonon-les-Bains sont les suivants

— Un accès au Chablais plus aisé, rapide et sécurisé,
— Un report du trafic routier d’échanges et de transit sur ce nouvel axe de type autoroutier

permettant ainsi une requalification des axes routiers existants (RD 1005 et RD 903),
— En conséquence, un délestage de la traversée des villages entrainant une réduction des

vitesses, une amélioration de la sécurité routiére, un meilleur partage de la voirie entre tous les
modes, le développement des transports en commun (TEINS sur la RD1005) et des modes
doux, une réduction des pollutions visuelles, sonore, olfactive, atmosphérique, etc...

VU la décision ministérielle du 7juillet1999 approuvant le schéma multimodal de désenclavement
du Chablais, avec comme objectif fondamental et la réalisation d’une liaison à 2x2 voies entre
Machilly et le contournement de Thonon-les-Bains.

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005, dans lequel est inscrit le proiet de liaison entre
l’autoroute A40 et Thonon-les-Bains.

VU la déclaration d’utilité publique en date du 17juillet 2006, dont fait l’objet le projet.

VU la délibération du comité syndical du SIAC du 23 février 2012 approuvant le SCOT du
Chablais, dans lequel est inscrite cette liaison de type autoroutier

VU la délibération du comité syndical du SIAC du 23 février 2012 définissant les modalités de mise
en oeuvre et de suivi du SCOT du Chablais.

CONSIDERANT le schéma national de mobilité durable du 27juin 2013.

VU le contrat de plan Etat — Région 2014-2020, Rhâne-Alpes.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

— DECIDE de soutenir le projet de liaison autoroutière concédée entre Machilly et Thonon
les-Bains.

— DEMANDE à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de rajouter la présente délibération au
registre de la concertation publique qui s’est déroulée du 18janvier au 18 mars 2016.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait ceitfié conforme.

Fait à BONNEVAUX, le 19 mars 2016
Le Maire,

COLO,ME.Gérard.
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